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Rappel d un credit a la consommation

Par MAPAKOU claudie, le 12/03/2018 à 12:45

BONJOUR
JE VIENS D ETRE CONTACTEE PAR UNE SOCIETE DE COUVRANCE DE
CREDDIT,POUR LE COMPTE DE COFIDIS,CHEZ QUI J AVAIS CONTRACTEE UN CREDIT
A LA CONSOMATION EN 2004,DONT ONT ME DEMANDE DE REGLER LA TOTALITE DU
MONTANT A SAVOIR 4000EURO,ALORS QUE J AVAIS PAYE LA MOITIE DE CETTE
SOMME,JUSQU EN 2008,ET SUITE A DES EVENEMENTS SUCCESIVE SOCIALE DE MA
PART ,COFISDIS A ARRETE DE PRELEVER SUR MON COMPTE ET M AS MISE EN
INTERDIT BANCAIRE,J AIS DONC ETE FICHEE BANCAIRE PENDANT 5 ANS ,ET
AUJOURDHUI EN 2018 ,IL ME RELANCE VIA CE COURTIER PRESTALLIANCE,DE
PAYER 4000 EURO ,QUE DOIT JE FAIRE SVP,CAR JE NE COMPRENDS PAS TROP,SI
CELA EST POSSIBLE?
MERCI

Par Visiteur, le 12/03/2018 à 14:30

Bonjour,
essayez en minuscules... ça passera mieux.
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